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(54)  Ferrure  du  type  gâche,  support  d'articulation  ou  autre,  pour  porte,  fenêtre  ou  analogue 

(57)  L'invention  a  trait  à  une  ferrure  du  type  gâche, 
support  d'articulation  ou  autre,  pour  porte,  fenêtre  ou 
analogue,  dont  le  cadre  dormant  (2)  et/ou  le  châssis 
ouvrant  (3)  comportent  en  feuillure  (6)  de  leurs  montants 
et/ou  traverses  une  rainure  (7)  destinée,  notamment,  à 
la  réception  d'une  telle  ferrure  (15),  celle-ci  comportant 
des  moyens  de  positionnement  (16)  et  de  fixation  (17) 
sur  et/ou  dans  une  telle  rainure  (17). 

En  fait,  selon  l'invention,  les  moyens  de  positionne- 
ment  (1  6)  comportent  des  moyens  d'indexation  (20)  ap- 
tes  à  assurer  le  prépositionnement  de  ladite  ferrure  (15) 
le  long  de  la  rainure  (7),  ceci  par  rapport  à  des  moyens 
d'indexation  complémentaires  (21  )  pratiqués  dans  cette 
dernière,  les  moyens  d'indexation  (20)  étant,  en  outre, 
prévus  de  nature  escamotable,  notamment  sécable, 
pour  autoriser  un  réglage  postérieurement  de  la  ferrure 
(15)  le  long  de  ladite  rainure  (7)  indépendamment  des 
moyens  d'indexation  complémentaires  (21)  ménagés 
dans  cette  dernière. 
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Description 

[0001]  L'invention  concerne  une  ferrure  de  type  gâ- 
che,  support  d'articulation  ou  autre,  pour  porte,  fenêtre 
ou  analogue,  dont  le  cadre  dormant  et/ou  le  châssis  de  s 
l'ouvrant  comportent  en  feuillure  de  leurs  montants  et/ 
ou  traverses  une  rainure  destinée,  notamment,  à  la  ré- 
ception  d'une  telle  ferrure,  celle-ci  comportant  des 
moyens  de  positionnement  et  de  fixation  sur  et/ou  dans 
une  telle  rainure.  10 
[0002]  La  présente  invention  concerne  le  domaine  de 
la  quincaillerie  de  bâtiment,  plus  particulièrement  celui 
des  ferrures  ou  parties  de  ferrures  destinées  à  équiper 
une  porte,  fenêtre  ou  analogue. 
[0003]  De  telles  portes,  fenêtres  ou  analogues,  corn-  15 
portent,  d'une  part,  un  cadre  dormant  et,  d'autre  part, 
un  ouvrant  comportant  un  châssis.  En  fait,  les  montants 
et/ou  les  traverses  dudit  cadre  dormant  et/ou  du  châssis 
présentent,  dans  la  plupart  des  cas,  en  feuillure,  une 
rainure  laquelle  est  susceptible  de  recevoir  une  ferrure,  20 
notamment  de  verrouillage  et/ou  d'articulation.  Il  s'agit 
alors  de  positionner  et  de  fixer  cette  ferrure  sur  et/ou 
dans  une  telle  rainure  ce  qui  est  réalisé  grâce  à  des 
moyens  de  positionnement  et  de  fixation  appropriés. 
[0004]  On  remarquera  qu'il  est  usuel  de  mettre  en  pla-  25 
ce  une  telle  ferrure  en  cours  de  fabrication  d'une  porte, 
fenêtre  ou  analogue.  Cependant,  lors  du  montage  sur 
site  de  celle-ci,  on  constate  souvent  que  la  position  de 
la  ferrure  dans  la  rainure  empêche  son  fonctionnement 
de  manière  optimale.  Ceci  résulte,  par  exemple,  d'un  30 
mauvais  calage  du  châssis  ouvrant  à  l'intérieur  du  cadre 
dormant  lors  du  transport  ou  apparaît  suite  à  une  défor- 
mation  de  ce  dernier  et/ou  du  châssis  ouvrant.  Une  telle 
déformation  peut  être  due  à  des  causes  diverses,  no- 
tamment  aux  conditions  de  transport,  de  stockage  et/ou  35 
de  manutention.  Il  est  alors  nécessaire  de  démonter  et 
de  repositionner  la  ferrure  dans  ladite  rainure. 
[0005]  Un  tel  problème  a  déjà  été  résolu  dans  l'état 
de  la  technique  en  assurant,  lors  de  la  fabrication  de  la 
porte,  fenêtre  ou  analogue,  un  prépositionnement  de  la-  40 
dite  ferrure  en  feuillure  de  l'ouvrant  et/ou  du  cadre  dor- 
mant  permettant,  en  cas  de  besoin,  un  repositionne- 
ment  ultérieur  lors  du  montage  sur  site. 
[0006]  Ainsi,  il  est  connu  de  réaliser  des  aménage- 
ments  particuliers  sous  forme  d'une  réservation  ou  d'un  45 
entaillage  au  niveau  des  montants  et/ou  des  traverses 
dans  lesquels  ladite  ferrure  est  apte  à  même  d'être  po- 
sitionnée.  En  fait,  lors  de  la  mise  en  place  définitive  de 
la  porte,  fenêtre  ou  analogue,  il  est  alors  possible  d'ajus- 
ter  la  position  de  ladite  ferrure  de  deux  manières  diffé-  so 
rentes. 
[0007]  Une  première  solution  consiste  à  agrandir  la 
réservation.  Pour  ce  faire,  il  est  nécessaire  de  disposer 
d'un  outillage  particulier  apte  à  reprendre  la  feuillure  du 
cadre  dormant  et/ou  du  châssis  de  l'ouvrant.  En  outre,  55 
on  observera  qu'une  telle  reprise  est  souvent  inesthéti- 
que. 
[0008]  Une  seconde  solution  consiste  à  laisser  ladite 

réservation  en  l'état  mais  à  faire  appel  à  une  ferrure  d'un 
type  particulier.  Celle-ci  comporte  alors  un  support  fixe 
engagé  à  demeure  dans  la  rainure,  sur  ce  support  est 
à  même  d'être  déplacé  le  corps  de  ladite  ferrure.  On  re- 
marquera  que  cette  dernière  est  alors  de  conception  re- 
lativement  complexe  et  présente,  là  encore,  un  aspect 
particulièrement  inesthétique  lorsque  la  porte,  fenêtre 
ou  analogue  est  ouverte. 
[0009]  Finalement,  il  convient  d'ajouter  à  la  liste  des 
inconvénients  précités,  le  fait  que  les  deux  solutions 
précédentes  nécessitent,  pour  leur  mise  en  oeuvre,  un 
personnel  qualifié  effectuant  des  opérations  de  réglage 
en  vue  du  positionnement  définitif  de  la  ferrure. 
[0010]  Dans  le  cas  de  porte  ou  fenêtre  dont  le  cadre 
dormant  et/ou  le  châssis  ouvrant  comporte,  en  feuillure, 
une  rainure,  souvent  en  «  T  »,  destinée,  notamment,  à 
la  réception  de  telles  ferrures,  celles-ci  sont  souvent 
pourvues  de  fixation  dans  ladite  rainure,  qui  si  elles  per- 
mettent,  effectivement,  un  réglage  postérieur  de  ces  fer- 
rures,  elles  posent  le  problème  du  prépositionnement 
de  ces  dernières  en  cours  de  fabrication  de  ladite  porte 
ou  fenêtre.  Aussi,  il  est  connu,  dans  l'art  antérieur,  de 
faire  appel  à  des  gabarits.  Ces  derniers  peuvent  être  de 
différents  types  dont  le  premier  est  relatif  à  un  gabarit 
fixe  de  longueur  déterminée.  La  mise  en  place  de  l'en- 
semble  des  ferrures  destinées  à  équiper  une  porte,  fe- 
nêtre  ou  analogue,  impose  alors  l'utilisation  de  plusieurs 
de  ces  gabarits.  Le  second  type  concerne  des  gabarits 
réglables  nécessitant  une  manipulation  particulière- 
ment  délicate  et  étant  susceptibles  d'entraîner  un  cer- 
tain  nombre  d'erreurs  dans  ce  prépositionnement  des 
ferrures. 
[0011]  La  présente  invention  se  veut  à  même  de  ré- 
soudre  les  problèmes  rencontrés  dans  les  dispositifs  de 
l'art  antérieur  et  évoqués  ci-dessus. 
[0012]  A  cet  effet,  l'invention  concerne  une  ferrure  du 
type  gâche,  support  d'articulation  ou  autre,  pour  porte, 
fenêtre  ou  analogue  dont  le  cadre  dormant  et/ou  le 
châssis  ouvrant  comportent  en  feuillure  de  leurs  mon- 
tants  et/ou  traverses,  une  rainure  destinée,  notamment, 
à  la  réception  d'une  telle  ferrure,  celle-ci  comportant  des 
moyens  de  positionnement  et  de  fixation  sur  et/ou  dans 
une  telle  rainure,  caractérisée  par  le  fait  que  les  moyens 
de  positionnement  comportent  des  moyens  d'indexation 
aptes  à  assurer  le  prépositionnement  de  ladite  ferrure 
le  long  de  la  rainure,  ceci  par  rapport  à  des  moyens  d'in- 
dexation  complémentaires  pratiqués  dans  cette  derniè- 
re,  les  moyens  d'indexation  étant,  en  outre,  prévus  de 
nature  escamotable,  notamment  sécables,  pour  autori- 
ser  un  réglage  postérieurement  de  la  ferrure  le  long  de 
ladite  rainure  indépendamment  des  moyens  d'indexa- 
tion  complémentaires  ménagés  dans  cette  dernière. 
[0013]  Selon  une  autre  caractéristique  de  la  présente 
invention,  les  moyens  d'indexation  complémentaires 
ménagés  dans  la  rainure  se  présentent  sous  la  forme 
de  réservations,  notamment  de  forme  circulaire,  réali- 
sées  lors  de  la  fabrication  du  cadre  dormant  et/ou  du 
châssis  ouvrant. 
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[0014]  En  fait,  on  observera  que,  seuls  les  moyens 
d'indexation  sont  de  nature  escamotable  de  manière  à 
autoriser  le  repositionnement  de  la  ferrure  sur  le  cadre 
dormant  et/ou  le  châssis  ouvrant. 
[0015]  Quant  aux  moyens  d'indexation  complémen- 
taires,  ceux-ci  se  présentent  sous  la  forme  de  réserva- 
tions  réalisées  une  fois  pour  toutes  lors  de  la  fabrication 
et  de  l'assemblage  de  ce  cadre  dormant  et/ou  du  châs- 
sis  ouvrant. 
[0016]  Ainsi,  lors  de  la  fabrication  de  la  porte,  fenêtre 
ou  analogue,  le  prépositionnement  de  la  ferrure  peut  se 
faire  de  telle  sorte  que  en  temps  normal,  et  dans  le  cas 
où  la  porte,  fenêtre  ou  analogue  ne  subirait  aucune  dé- 
formation,  la  coopération  entre  ladite  ferrure  et  son  or- 
gane  complémentaire  de  verrouillage  et/ou  d'articula- 
tion  aurait  lieu  avec  le  maximum  d'efficacité.  Une  telle 
conception  permet  avantageusement  et  dans  le  cas  le 
plus  favorable  de  procéder  au  montage  de  la  porte,  fe- 
nêtre  ou  analogue,  sans  avoir  à  procéder  à  un  réglage 
postérieur  de  la  position  de  la  ferrure  et  donc  sans  in- 
tervenir  sur  les  moyens  d'indexation. 
[0017]  Cependant,  en  cas  de  non  correspondance 
entre  ladite  ferrure  et  son  organe  complémentaire,  il  est 
possible  de  repositionner  ces  derniers,  l'un  par  rapport 
à  l'autre,  en  intervenant  uniquement  sur  les  moyens 
d'indexation  solidaires  de  ladite  ferrure  sans  avoir  à  re- 
prendre  les  réservations.  Une  telle  intervention  consis- 
te,  alors,  dans  un  premier  temps,  à  escamoter  lesdits 
moyens  d'indexation  ce  qui  peut  se  faire,  notamment  en 
procédant  au  retrait  des  portions  aisément  sécables  qui 
les  constituent.  Dans  un  second  temps,  on  remet  en  pla- 
ce  la  ferrure  avant  de  la  fixer  définitivement  par  rapport 
à  la  rainure. 
[0018]  On  remarquera  qu'une  telle  manière  de  procé- 
der  se  traduit  avantageusement  par  une  intervention 
particulièrement  simplifiée  pour  le  monteur,  ainsi  que 
par  un  gain  de  temps  appréciable. 
[0019]  Finalement,  on  observera  que,  si  au  cours  du 
temps  et  suite  à  la  fatigue,  à  l'usure  etc.,  la  ferrure  n'est 
plus  en  mesure  de  coopérer  de  manière  optimale  avec 
son  organe  de  verrouillage  et/ou  d'articulation  complé- 
mentaire,  il  est  aisément  possible  de  compenser  un  dé- 
faut  ou  une  insuffisance  de  coopération  en  déplaçant 
simplement  ladite  ferrure  à  l'intérieur  de  la  rainure. 
[0020]  L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de 
la  description  qui  va  suivre  se  rapportant  au  dessin  joint 
en  annexe  et  dans  lequel  : 

la  figure  1  est  une  vue  schématisée  et  en  coupe 
transversale  d'un  montant  ou  d'une  traverse  d'un 
châssis  ouvrant  et  du  cadre  dormant  d'une  porte, 
fenêtre  ou  analogue  recevant  une  ferrure,  objet  de 
la  présente  invention  ; 

la  figure  2  illustre  une  réservation  réalisée  dans  une 
rainure  et  constituant  les  moyens  d'indexation 
complémentaires  ; 

la  figure  3  correspond  à  une  vue  schématisée  et  en 
coupe  de  ladite  ferrure  ; 

la  figure  4  est  une  vue  schématisée  et  de  dessous 
s  de  cette  ferrure. 

[0021]  L'invention  concerne  le  domaine  de  la  quin- 
caillerie  de  bâtiment,  plus  particulièrement  la  fabrication 
de  ferrures  de  verrouillage  et/ou  d'articulations  desti- 

10  nées  à  équiper  une  porte,  fenêtre  ou  analogue. 
[0022]  En  fait,  une  telle  porte  1  ,  fenêtre  ou  analogue 
comporte  un  cadre  dormant  2  sur  lequel  est  monté,  de 
manière  coulissante,  battante  ou  oscillo-battante,  un 
châssis  ouvrant  3. 

15  [0023]  Il  convient  de  préciser  que  la  présente  inven- 
tion  s'applique  plus  particulièrement  au  cas  où  un  tel  ca- 
dre  dormant  2  et  le  châssis  ouvrant  3  sont  constitués 
par  un  assemblage  de  montants,  respectivement  4  et  5 
et  de  traverses,  notamment  en  PVC,  aluminium  ou  ana- 

20  logues,  lesquelles  présentent,  en  feuillure  6,  une  rainure 
7  souvent  en  forme  de  «  T  ». 
[0024]  Ainsi,  une  telle  rainure  7  est  délimitée,  usuel- 
lement,  par  un  fond  8  et  deux  parois  latérales  9,  10 
s'étendant  sensiblement  parallèlement  au  plan  11  du 

25  cadre  dormant  2  et/ou  du  châssis  ouvrant  3.  De  plus, 
ces  parois  latérales  9,  1  0,  comportent,  à  hauteur  de  leur 
extrémité  libre,  un  retour  12,  13  parallèle  au  fond  8  dé- 
limitant,  en  définitive,  une  ouverture  d'accès  14  à  cette 
rainure  7  de  largeur  /  inférieure  à  la  largeur  interne  L  de 

30  cette  dernière. 
[0025]  En  fin  de  compte,  une  telle  rainure  en  forme 
de  «  T  »  7  est  habituellement  destinée  à  recevoir  une 
ou  plusieurs  ferrures  15  du  type  gâche,  support  d'arti- 
culation  ou  analogue  comportant,  précisément,  des 

35  moyens  de  positionnement  1  6  ainsi  que  des  moyens  de 
fixation  17  sur  et/ou  dans  une  telle  rainure  7. 
[0026]  Tel  que  visible  dans  les  figures  1  ,  3  et  4,  la  fer- 
rure  15,  ici  illustrée  à  titre  d'exemple,  se  présente  sous 
forme  d'une  gâche  ménagée  au  niveau  de  la  rainure  en 

40  «  T  »  7  en  feuillure  6  du  cadre  dormant  2,  cette  gâche 
18  étant  destinée  à  coopérer  avec  un  organe  de  ver- 
rouillage  complémentaire  19  disposé  en  feuillure  du 
châssis  ouvrant  3. 
[0027]  Il  est  entendu,  bien  évidemment,  que  la  pré- 

45  sente  invention  ne  s'applique  pas  exclusivement  à  de 
telles  ferrures  sous  forme  de  gâches,  mais,  d'une  ma- 
nière  générale,  à  toutes  ferrures  destinées  à  prendre 
position  en  feuillure  de  portes  ou  fenêtres  pourvues 
d'une  rainure,  notamment  en  «  T  ». 

so  [0028]  Selon  l'invention,  lesdits  moyens  de  position- 
nement  16  comportent  des  moyens  d'indexation  20  ap- 
tes  à  assurer,  au  moment  de  la  fabrication  de  la  porte 
ou  fenêtre,  le  prépositionnement  de  la  ferrure  1  5  le  long 
de  la  rainure  7,  ceci  par  rapport  à  des  moyens  d'indexa- 

55  tion  complémentaires  21  pratiqués  dans  cette  dernière. 
Ces  moyens  d'indexation  20  sont,  en  outre,  prévus  de 
nature  escamotable,  notamment  sécable,  pour  autori- 
ser  un  réglage  postérieurement  de  la  ferrure  15  le  long 
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de  ladite  rainure  7,  indépendamment  des  moyens  d'in- 
dexation  complémentaires  21  . 
[0029]  Tel  qu'il  a  été  représenté  dans  la  figure  2,  les- 
dits  moyens  d'indexation  complémentaires  21  se  pré- 
sentent  sous  forme  d'au  moins  une  réservation  22  no- 
tamment  de  forme  circulaire  réalisée  de  préférence  de 
manière  centrée  par  rapport  à  l'ouverture  d'accès  14 
dans  ladite  rainure  7. 
[0030]  En  fait,  une  telle  réservation  22  présente  un 
diamètre  D  qui,  tout  en  étant  supérieur  à  la  largeur  1  de 
cette  ouverture  d'accès  14  de  la  rainure  7,  est  choisi, 
préférentiellement,  inférieur  ou  égal  à  la  largeur  interne 
L  de  cette  dernière.  Ceci  permet,  notamment,  de  ne  pas 
entailler  inutilement,  les  parois  latérales  9,  10  de  cette 
rainure  7. 
[0031]  Quant  aux  moyens  d'indexation  20  qui  sont 
prévus  de  nature  escamotable,  préférentiellement  sé- 
cable,  ils  se  présentent,  avantageusement,  sous  la  for- 
me  d'un  rebord  annulaire  23  de  section  24  ajustée  au 
diamètre  D  d'une  réservation  22  et  s'étendant  sous  une 
ferrure  15,  au  niveau  de  la  face  inférieure  25  de  cette 
dernière  destinée  à  venir  en  applique  sur  ladite  rainure 
7. 
[0032]  A  noter  que,  dans  ce  rebord  annulaire  23  sont 
réalisées  une  ou  plusieurs  découpes  axiales  26  à  même 
de  conférer  auxdits  moyens  d'indexation  20  la  forme 
d'une  ou  plusieurs  languettes  27  disposées  en  couron- 
ne.  En  fait,  de  telles  languettes  27,  ainsi  délimitées  et 
fragilisées  par  les  découpes  axiales  26,  peuvent  être 
aisément  sectionnées  lorsqu'il  convient  de  reposition- 
ner,  ultérieurement,  ladite  ferrure  15. 
[0033]  Tel  qu'il  apparaît  plus  particulièrement,  sur  les 
figures  3  et  4,  le  rebord  annulaire  23,  notamment  les 
languettes  27  s'étendent  depuis  un  évidement  28  mé- 
nagé  au  niveau  de  cette  face  inférieure  25  de  ladite  fer- 
rure  15. 
[0034]  A  ce  propos,  il  convient  de  préciser  qu'au  mo- 
ment  de  casser  lesdites  languettes  27,  il  subsiste,  au 
niveau  de  la  face  inférieure  25  de  la  ferrure  1  5,  des  ba- 
vures  qui,  si  elles  se  présentaient  saillantes,  pourraient 
empêcher  le  déplacement  de  cette  ferrure  1  5  le  long  de 
la  rainure  7.  En  fin  de  compte,  au  travers  de  l'évidement 
28,  ces  bavures  restent  en  retrait  par  rapport  à  cette  face 
inférieure  25  de  la  ferrure  15  venant  en  applique  sur  la 
rainure  7. 
[0035]  Finalement,  tel  que  cela  ressort  de  la  descrip- 
tion  qui  précède,  les  moyens  d'indexation  20  associés 
à  une  ferrure  1  5  et  les  moyens  d'indexation  complémen- 
taires  21  ménagés  au  niveau  de  la  feuillure  6  du  cadre 
dormant  2  et/ou  du  châssis  ouvrant  3  facilitent,  consi- 
dérablement,  le  prépositionnement  de  cette  ferrure  15 
sur  ce  cadre  dormant  2  et/ou  sur  ce  châssis  ouvrant  3 
au  moment  de  la  fabrication  et  de  l'assemblage  d'une 
porte,  fenêtre  ou  analogue. 
[0036]  Par  contre,  il  suffira,  ultérieurement,  soit  au 
monteur,  soit  à  l'usager,  de  retirer  les  moyens  d'indexa- 
tion  20  pour  assurer  le  repositionnement  de  cette  ferrure 
15. 

[0037]  A  ce  propos,  il  convient  d'observer  que  les 
moyens  de  positionnement  1  6  équipant  une  telle  ferrure 
1  5  sont  encore  complétés  par  un  ou  plusieurs  ergots  de 
positionnement  30.  Ceux-ci  se  présentent  saillants  par 

s  rapport  à  la  face  inférieure  25  de  la  ferrure  15  et  sont 
ajustés  à  la  largeur  /  de  l'ouverture  d'accès  14  dans  la 
rainure  7.  En  fin  de  compte,  de  tels  ergots  de  position- 
nement  30  assurent,  non  seulement,  le  positionnement 
angulaire  de  la  ferrure  15  le  long  de  cette  rainure  7,  mais 

10  aussi  son  centrage  par  rapport  à  cette  dernière  en  cas 
de  suppression  des  moyens  d'indexation  20.  Tel  que  vi- 
sible  sur  la  figure  4  de  tels  ergots  de  positionnement  30 
peuvent  être  ménagés  de  part  et  d'autre  de  moyens  d'in- 
dexation  20. 

15  [0038]  A  noter,  en  outre,  que  un  ou  plusieurs  de  ces 
ergots  de  positionnement  30  peuvent  recevoir,  latérale- 
ment,  une  légère  excroissance,  tel  qu'un  picot  ou  ana- 
logue  31,  de  manière  à  leur  conférer  une  largeur  32 
ajustée  serrée  à  la  largeur  /  de  l'ouverture  d'accès  14 

20  dans  la  rainure  7.  En  fait,  de  tels  picots  31  contribuent 
au  maintien  en  position  de  la  ferrure  15  dans  cette  rai- 
nure  7  avant  la  mise  en  place  des  moyens  de  fixation 
17,  tels  qu'une  vis  par  exemple.  On  comprendra,  évi- 
demment,  que  ces  picots  31  présentent  tout  leur  intérêt, 

25  principalement,  au  cours  du  repositionnement  d'une  fer- 
rure  15  et,  donc,  dépourvus  de  moyens  d'indexation  20. 
[0039]  Ainsi,  lors  de  la  fabrication  de  la  porte,  fenêtre 
ou  analogue  1,  il  est  tout  d'abord  réalisé,  au  niveau  du 
cadre  dormant  2  et/ou  du  châssis  ouvrant  3,  des 

30  moyens  d'indexation  complémentaires  21  sous  forme 
de  réservations  22  au  niveau  de  la  rainure  7  ménagée 
en  feuillure  6  de  leurs  montants  et/ou  traverses.  Sur  et/ 
ou  dans  cette  dernière  est  prépositionnée  une  ferrure 
15  grâce  à  ces  moyens  d'indexation  20  avant  la  mise 

35  en  place  des  moyens  de  fixation  17. 
[0040]  Lors  du  montage  de  la  porte,  fenêtre  ou  ana- 
logue  sur  site,  il  est  procédé  à  une  vérification  de  la  coo- 
pération  optimale  entre  cette  ferrure  1  5  placée  sur  le  ca- 
dre  dormant  ou  le  châssis  ouvrant  et  l'organe  complé- 

40  mentaire  disposé,  inversement,  sur  le  châssis  ouvrant 
ou  le  cadre  dormant.  Le  cas  échéant  on  reprend  le  po- 
sitionnement  de  cette  ferrure  15  et,  pour  cela,  elle  est 
tout  d'abord  retirée  de  la  rainure  7  de  sorte  que  l'on  puis- 
se  sectionner  ses  moyens  d'indexation  20  permettant, 

45  précisément,  le  repositionnement  de  cette  ferrure  15 
tout  au  long  de  ladite  rainure  7. 
[0041]  Tel  qu'il  ressort  de  la  description  qui  précède, 
il  est  clair  que  la  présente  invention  présente  de  réels 
avantages  et  apporte  un  progrès  notable  par  rapport 

50  aux  ferrures  connues  dans  l'état  de  la  technique. 

Revendications 

55  1.  Ferrure  du  type  gâche,  support  d'articulation  ou 
autre,  pour  porte,  fenêtre  ou  analogue,  dont  le  ca- 
dre  dormant  (2)  et/ou  le  châssis  ouvrant  (3)  com- 
portent  en  feuillure  (6)  de  leurs  montants  et/ou  tra- 
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6.  Ferrure  selon  la  revendication  4  ou  5,  caractérisée 
par  le  fait  que  le  rebord  annulaire  (23),  plus  particu- 
lièrement  les  languettes  (27)  s'étendent  depuis  un 
évidement  (28)  ménagé  au  niveau  de  la  face  infé- 

5  rieure  (25)  destinée  à  venir  en  applique  sur  la  rai- 
nure  (7)  de  ladite  ferrure  (15). 

verses  une  rainure  (7)  destinée,  notamment,  à  la 
réception  d'une  telle  ferrure  (15),  celle-ci  compor- 
tant  des  moyens  de  positionnement  (16)  et  de  fixa- 
tion  (1  7)  sur  et/ou  dans  une  telle  rainure  (7),  carac- 
térisée  par  le  fait  que  lesdits  moyens  de  positionne- 
ment  (16)  comportent  des  moyens  d'indexation  (20) 
aptes  à  assurer  le  prépositionnement  de  ladite  fer- 
rure  (15)  le  long  de  la  rainure  (7),  ceci  par  rapport 
à  des  moyens  d'indexation  complémentaires  (21) 
pratiqués  dans  cette  dernière,  les  moyens  d'indexa- 
tion  (20)  étant,  en  outre,  prévus  de  nature  escamo- 
table,  notamment  sécable,  pour  autoriser  un  régla- 
ge  postérieurement  de  la  ferrure  (15)  le  long  de  la- 
dite  rainure  (7)  indépendamment  des  moyens  d'in- 
dexation  complémentaires  (21)  ménagés  dans  cet- 
te  dernière. 

2.  Ferrure  selon  la  revendication  1,  caractérisée  par 
le  fait  que  les  moyens  d'indexation  complémentai- 
res  (21)  ménagés  dans  la  rainure  (7)  se  présentent 
sous  forme  de  réservations  (22),  notamment  de  for- 
me  circulaire,  réalisées  lors  de  la  fabrication  du  ca- 
dre  dormant  (2)  et/ou  du  châssis  ouvrant  (3). 

3.  Ferrure  selon  la  revendication  2,  destinée  à  coopé- 
rer  dans  une  rainure  en  «  T  »  (7)  ménagée  en 
feuillure  (6)  d'un  montant  et/ou  d'une  traverse  d'un 
cadre  dormant  (2)  et/ou  d'un  châssis  ouvrant  (3)  de 
porte,  fenêtre  ou  analogue,  ladite  rainure  en  «  T  » 
(7)  étant  délimitée  par  un  fond  (8)  et  deux  parois 
latérales  (9,10)  s'étendant  sensiblement  parallèle- 
ment  au  plan  (11)  du  cadre  dormant  (2)  et/ou  du 
châssis  ouvrant  (3),  ces  parois  latérales  (9,  10) 
comportant,  à  hauteur  de  leurs  extrémités  libres,  un 
retour  (12,  13)  parallèle  au  fond  (8)  délimitant  une 
ouverture  d'accès  (1  4)  à  cette  rainure  (7)  de  largeur 
(/)  inférieure  à  la  largeur  interne  (L)  de  cette  derniè- 
re,  caractérisée  par  le  fait  qu'une  réservation  (22), 
de  forme  circulaire,  présente  un  diamètre  (D)  qui, 
tout  en  étant  supérieur  à  la  largeur  (/)  de  l'ouverture 
d'accès  (1  4)  de  la  rainure  (7),  est  choisi  inférieur  ou 
égal  à  la  largeur  interne  (L)  de  cette  dernière. 

4.  Ferrure  selon  la  revendication  1  et  l'une  quelconque 
des  revendications  2  et  3,  caractérisée  par  le  fait 
que  les  moyens  d'indexation  (20)  se  présentent 
sous  la  forme  d'un  rebord  annulaire  (23)  de  section 
(24)  ajustée  à  une  réservation  (22)  et  s'étendant 
sous  la  ferrure  (15),  au  niveau  de  la  face  inférieure 
(25)  de  cette  dernière  destinée  à  venir  en  applique 
sur  ladite  rainure  (7). 

5.  Ferrure  selon  la  revendication  4,  caractérisée  par 
le  fait  que  dans  le  rebord  annulaire  (23)  sont  réali- 
sées  une  ou  plusieurs  découpes  axiales  (26)  à  mê- 
me  de  conférer  auxdits  moyens  d'indexation  (20)  la 
forme  d'une  ou  plusieurs  languettes  (27)  disposées 
en  couronne  et  de  nature  sécable. 

7.  Ferrure  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes  3  à  6,  caractérisée  par  le  fait  que  les 

10  moyens  de  positionnement  (16)  équipant  une  fer- 
rure  (15)  sont  complétés  par  un  ou  plusieurs  ergots 
de  positionnement  (30)  se  présentant  saillants  par 
rapport  à  la  face  inférieure  (25)  de  la  ferrure  (1  5)  et 
ajustés  à  la  largeur  (/)  de  l'ouverture  d'accès  (14) 

15  dans  la  rainure  (7). 

8.  Ferrure  selon  la  revendication  7,  caractérisée  par 
le  fait  qu'un  ou  plusieurs  des  ergots  de  positionne- 
ment  (30)  reçoivent,  latéralement,  une  légère  ex- 

20  croissance,  telle  qu'un  picot  ou  analogue  (31)  de 
manière  à  leur  conférer  une  largeur  (32)  ajustée 
serrée  à  la  largeur  (/)  de  l'ouverture  d'accès  (14) 
dans  la  rainure  (7). 
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